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Genève, le 2 novembre 2020
Aux représentantes et représentants
des médias

Communiqué de presse du département du territoire

Absence provisoire de M. Antonio Hodgers

En raison d'une intervention chirurgicale urgente, M. Antonio Hodgers, conseiller d'Etat
chargé du département  du territoire,  sera momentanément  absent.  Il  sera suppléé
pendant  sa  convalescence  par  M.  Thierry  Apothéloz,  conseiller  d'Etat  chargé  du
département de la cohésion sociale (DCS).

M. Antonio Hodgers a subi ce jour une intervention de décompression et fusion lombaire en
urgence en raison d’un pronostic fonctionnel neurologique engagé des membres inférieurs. Il
a  été  opéré  par  le  professeur  Enrico  Tessitore,  médecin  adjoint  agrégé  des  Hôpitaux
universitaires de Genève (HUG). M. Hodgers n'a pas dû être admis au service des soins
intensifs.

Une  période  de  convalescence  doit  être  respectée,  nécessitant  un  arrêt  de  travail
momentané. Comme le prévoit l'organisation du Conseil d'Etat, la suppléance de M. Hodgers
est  assurée par  M.  Thierry  Apothéloz.  M.  Serge Dal  Busco,  conseiller  d'Etat  chargé du
département des infrastructures (DI), présidera les séances de comité de pilotage relatifs aux
projets urbains.

Assez rapidement, M. Hodgers sera en mesure de continuer à diriger son département et de
participer aux séances du Conseil d'Etat.

Il ne sera fait aucun autre commentaire sur la santé de M. Hodgers.


